
DRAC HAUTS-DE-FRANCE / CAPSO / VILLE DE SAINT-OMER   AAPP / ATELIER D’ARCHITECTURE PHILIPPE PROST - 2023

CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC THERMIQUE

1. FICHE EXEMPLE DE DIAGNOSTIC THERMIQUE 
=> Echelle d’indicateur énergétique
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ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DES DOCUMENTS 
D’URBANISME 

Etude d’approvisionnement énergétique du territoire 
et de potentiel de développement des EnR 

3. POTENTIEL EN ENERGIE DU SECTEUR 

"  BILAN DE PRODUCTION DES ENR&R BOIS ÉNERGIE 

-  TYPES DE RESSOURCES : 

-  Plaquette forestière 

-  Bois de rebut + sous produit des 
industries du bois 

-  Granulé (à partir de sciure) 

(SOURCE : ÉTUDE D’AppROVISIONNEMENT ÉNERgÉTIqUE DU TERRITOIRE ET DE pOTENTIEL DE DÉVELOppEMENT DES ENR / fILIÈRE bOIS RÉgION)
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REcommAnDATionS REcommAnDATionS

bonnES PRATiqUES

> Calculer l’épaisseur d’isolant nécessaire pour 
obtenir la performance idéale.

> Assainir les parois avant de les isoler.

> Choisir un isolant sain, perméable 
à l’humidité, si nécessaire.

> Privilégier les éco-matériaux.

> Isoler d’abord les combles.

> Améliorer l’étanchéité à l’air.

> Examiner et améliorer le mode de chauffage.

> Calorifuger les canalisations d’eau.

À éviTER

> l’utilisation d’isolants issus de l’industrie 
pétrochimique (polystyrènes, polyuréthanes, 
etc.).

> l’utilisation d’isolants imperméables à la 
vapeur d’eau.

> la pose d’un isolant sur une paroi humide.

> le remplacement des fenêtres avant l’isolation 
des murs.

> le recours à des entreprises non qualifiées.

les matériaux isolants

L’isolation d’une maison est la source 
des principales pollutions que subissent ses 
habitants. Il est conseillé d’utiliser des matériaux  
compatibles avec les matériaux constitutifs des 
maisons anciennes.

Dans une démarche de développement durable, 
sont vivement déconseillés les matériaux 
nocifs issus de l’industrie pétrochimique, tels 
que les polystyrènes expansés ou extrudés, 
les polyuréthanes, ou polyéthylènes. Sont 
également à proscrire, les matériaux isolants qui 
vont à l’encontre du besoin de respiration des 
matériaux anciens, par exemple les revêtements 
monocouches étanches, les mousses plastiques 
expansives, etc. En cas d’incendie, ces matériaux 
dégagent des gaz toxiques. 

Les matériaux d’isolation écologique, à faible 
énergie grise, possèdent des qualités isolantes 
thermiques et acoustiques très performantes. Ils 
régulent l’humidité et la chaleur des pièces pour 
une atmosphère plus saine. 

Parmi les isolants naturels, on trouve des matériaux  :

>  d’origine végétale (liège, bois, cellulose, chanvre, 
lin, paille, roseau), 
>  d’origine minérale (terre, verre, chaux ou plâtre 
naturels et purs, béton cellulaire),
 >  d’origine animale (laine, feutre).

le choix de l’isolant le mieux adapté 

Avant de faire son choix, il faut prendre en 
compte la conductivité thermique de l’isolant, dite 
lambda, son prix, la difficulté de la mise en œuvre, 
sa résistance à l’humidité… (voir le Tableau 
comparatif des isolants). Un isolant bien adapté 
pour un mur extérieur n’est pas forcément adapté 
pour l’isolation des combles. Certains isolants 
nécessitent la pose d’un frein-vapeur, pour éviter 
toute dégradation des parois intérieures. 

En cas de remontées capillaires ou  moisissures, 
il est recommandé de choisir un isolant alcalin, 
comme les plaques en béton cellulaire à base 
de chaux ou silicate de calcium. Les isolants 
incombustibles sont marqués A1 (norme 
européenne).

Bloc de béton cellulaire

Panneaux isolants de liège

Rouleau de laine de mouton

Rouleau de métisse, produit en Nord-Pas-de-Calais

Panneaux isolants en fibre de bois
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( DRAC / LIVRET RÉHAbILITER LES MAISONS ORDINAIRES 2012)

PRIVILÉGIER LES ISOLANTS NATURELS

AVANTAGES :

- meilleur comportement face à l’humidité (sèche)

- meilleur déphasage du bâtiment (mi-saison, été)

- meilleure qualité de l’air intérieur 

- facilité de mise en oeuvre 

- pistes de «re-création» (pour les architectes)

- activation de filières et d’emplois locaux

Isolant recyclé, 
le « Métisse» : 
une filière locale 
à Billy-Berclau (62)

- « Exemplaire » : le scénario « Renouvelable » + une 
intervention sur les murs et les planchers avec dépose-re-
pose des sols existants patrimoniaux (plus coûteux).

L’isolation par l’intérieur des constructions existantes 
est admise à condition qu’elle ne compromette pas la 
mise en valeur de l’architecture, en particulier que cela 
n’implique pas la disparition des décors intérieurs proté-
gés (boiseries, décors peints, décors sculptés, …). C’est 
pourquoi il est conseillé de commencer en priorité par 
l’isolation des combles. Toutefois, dans le cas de char-
pentes exceptionnelles, il peut être imposé de les laisser 
apparentes.
L’isolation par l’intérieur des caves est autorisée unique-
ment sous le plancher bas du rez-de-chaussée si celui-ci 
est déposable. L’isolation intérieure sous voûte de 
cave est interdite (car ni efficace, ni esthétique).
En l’absence de décors intérieurs, l’isolation des murs par 
l’intérieur est autorisée. Mais en présence de décors in-
térieurs, l’isolation des murs par l’intérieur est autori-
sée uniquement en dernier recours, à condition qu’un 
soin particulier soit apporté à la dépose / repose de ces 
décors lors de la réalisation des travaux d’isolation. 

Toujours privilégier les isolants naturels ou issus des 
filières du recyclage, et bien ventiler son logement
Les isolants naturels ou biosourcés (fibres de bois, 
chanvre, liège, coton, lin, laine de mouton, ouate de cel-
lulose) sont ce qu’il y a de plus compatible avec le bâti 
ancien. Ils offrent un meilleur comportement face à l’hu-
midité, un meilleur déphasage du bâtiment (surtout à la 
mi-saison et en été), une meilleure qualité de l’air intérieur 
et des facilités de mise en oeuvre. Il existe aussi des iso-
lants issus des filières du recyclage, comme le « Métisse » 
(produit localement) qui offrent les même qualités. 
Les enduits correcteurs (type chaux-chanvre ou terre 
avec charge d’anas de lin) permettent également de stop-
per l’effet de paroi froide, sans perdre trop de surface, tout 
en préservant les éléments de modénature.

Le bâti ancien possède des qualités intrinsèques : 

- d’inertie avec des murs de maçonnerie épais (> 40 cm), 
généralement recouverts d’enduits intérieurs perspirants, 
qui permettent de réguler « naturellement » l’hygrométrie 
; la forte épaisseur permettant par temps froid d’obtenir 
une température de surface qui limite la condensation et 
le risque de développement de moisissures ; 
- des matériaux anciens qui sont dits « respirants » (me-
nuiseries, plâtres, torchis,…) contrairement aux matériaux 
industriels dits « étanches » (depuis la 2e guerre mon-
diale) et qui, en cas de mise en œuvre lors de rénovations 
non maîtrisées, sont susceptibles d’engendrer la dégrada-
tion des ouvrages ; 
- de grands volumes d’air (dilution des polluants et sta-
bilisation de l’hygrométrie) avec un renouvellement de l’air 
assuré par des fenêtres peu étanches et des enduits inté-
rieurs «respirant». 
L’effet « paroi froide » est également moins présent du fait 
de l’épaisseur des murs et de la taille plus importante des 
pièces qui permettent de « s’éloigner » des façades. 

Un bon entretien général permet de maintenir le clos-cou-
vert. En effet, l’infiltration d’eau (fuites des toitures, ché-
neaux,…) est la principale source des désordres liés à 
l’humidité. 

Préconisations en cas de travaux : 3 scénarios

- « Prioritaire » : le minimum réglementaire, relativement 
peu coûteux (isolation des combles, intervention sur les 
menuiseries, installation d’une VMC) ; 

- « Renouvelable » : le scénario « Prioritaire » + une ré-
flexion sur l’énergie utilisée, les systèmes (exemple : une 
chaudière granulés bois installée à l’emplacement d’une 
ancienne cuve à fioul ou dans une cave à charbon) ; 
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Si les combles ne sont pas habités, combles dits «per-
dus», l’isolation peut simplement être posée sur le plan-
cher. Il est conseillé de prévoir une membrane d’étan-
chéité à l’air hygrovariable.

SI COMBLES PERDUS : ISOLATION SUR PLANCHER SI COMBLES HABITÉS : ISOLATION SOUS RAMPANT

Prévoir une membrane d’étanchéité à l’air 
hygrovariable

Prévoir systématiquement une membrane d’étan-
chéité à l’air + une ventilation mécanique

CAS DES COMBLES

Si les combles sont habités, l’isolation se fait sous ram-
pant de toiture. Dans ce cas, il faut systématiquement 
ajouter d’une membrane d’étanchéité à l’air et installer 
une ventilation mécanique. 
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FIN XVIIIE S. UN EXEMPLE DE MAISON À COMPOSITION HORIZONTALE

103 RUE CARNOT (1783) *

* (pAh / bERNARD LEVEL, LEs fAçADEs DEs MAIsONs DE sAINT-OMER )

PAR LE DESSOUS : NI EFFICACE, NI PÉRENNE, NI 
ESTHÉTIQUE

PAR LE DESSUS : « EXEMPLAIRE »

CAS DES CAVES

L’isolation des caves voûtées par le dessous (souvent 
encouragée par les aides de l’Etat de type «isolation à 
1 euro») n’est ni efficace, ni pérenne, et ni esthétique 
de surcroit pour les caves patrimoniales en pierre ou en 
brique.

Pour être «exemplaire» l’isolation devra se faire par le 
dessus avec dépose-repose du plancher patrimonial par 
une main-d’oeuvre qualifiée. 
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35 RUE CARNOT (1749) *

* (sAAM 1999 / bERNARD LEVEL, LEs fAçADEs DEs MAIsONs DE sAINT-OMER 1670-1870 / DEssINs RÉALIsÉs pAR EuDEs EN 1837 )

MILIEU XVIIIE S. MAISONS À FRONTON ET/OU AVANT-CORPS

37 ET 35 RUE CARNOT

86 RUE CARNOT (1777) *

86 RUE CARNOT

2 RUE FAIDHERBRE / 86 RUE CARNOT (1777, PLANS A.M. GROS) *
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* (pAh / bERNARD LEVEL, LEs fAçADEs DEs MAIsONs DE sAINT-OMER )

SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE NANTES, LOIRE-ATLANTIQUE (44)      D.R.A.C. PAYS DE LA LOIRE / NANTES METROPOLE 
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NB : Ces  fiches mêlent  conseils, préconisations  et, parfois,  rappels du Règlement, 
elles  ont  valeur  de  recommandations  auprès  du  pétitionnaire.  Elles  sont  insérées 
dans ce document d’OAP pour une meilleure cohérence de la thématique traitée. 

ISOLATION   DES COMBLES 

Fiche 1  
Constat : Les toitures des constructions anciennes de Nantes sont généralement en ardoises. Certaines de ces toitures quand elles n'ont pas été réaménagées 
ne comportent pas d'isolation. Elles constituent pourtant une source de déperditions très  importante en raison de  leur faible pouvoir  isolant et de  leur forte 
porosité à l'air. Ces déperditions sont pénalisantes en hiver durant la saison de chauffe pour la consommation de chauffage, mais aussi l'été pour le maintien du 
confort, quand elles sont soumises en plus à un  rayonnement solaire élevé. La solution consiste à  isoler  la sous‐face de  la  toiture pour supprimer  les ponts 
thermiques.  La mise  en œuvre  est  facile  tant  que  les  combles  ne  sont  pas  aménagés,  ce  qui  devient  de  plus  en  plus  rare,  l’intervention  est  plus délicate 
autrement. 
 

COMBLES NON AMENAGES (COMBLES PERDUS) 

Il faut alors profiter de la place disponible pour installer une forte résistance thermique, efficace en hiver comme en été. Deux techniques sont possibles pour 
isoler les combles avec des matériaux  biosourcés présentant un excellent profil environnemental : 

 l’isolation  naturelle  (constituée  de  fibres  végétales),  déroulée  horizontalement  sur  les 
planchers des combles entre solives et au‐dessus des solives en couches croisées de préférence, 

 l’isolation  en  vrac qui  consiste  à  insuffler des  flocons d’isolant  (ouate de  cellulose,  chanvre 
appelé chènevotte, fibre de bois,  laine de mouton, textile ou  liège…) au‐dessus du plafond du 
dernier  étage.  Les  isolants  naturels  s’utilisent  purs,  à  l’exception  du  chanvre  qui  doit  être 
mélangé avec du sel de bore ou de la chaux pour le protéger et l’ignifuger.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

COMBLES AMENAGES 

La sous‐face intérieure de la toiture constitue le plafond des pièces aménagées. La faible place disponible amène à opter pour des matériaux plus performants 
de faible épaisseur. Il est conseillé de privilégier des isolants assez rigides pour éviter les tassements en 
pieds de rampants. 

 Pose de panneaux de fibre de bois ou de chanvre contre la sous‐face de la toiture,  
Cette mise en place nécessite de prévoir une ventilation entre l’isolant et la couverture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Une isolation mince thermo‐réfléchissante sous la couverture peut être ajoutée en cas de réfection de toiture, 
Cette isolation renforce le confort d'été en arrêtant le rayonnement solaire. Cette technique peut constituer un complément d'isolation pour le confort 
d'hiver en l’accompagnant de 100 mm* minimum d'isolant classique. 

PRECAUTIONS D’USAGE  : Dans  tous  les cas,  Il est nécessaire de  respecter  les  règles de pose de  l'isolant et notamment celle qui consiste à    toujours  laisser un 
espace ventilé entre une toiture et un isolant. 

AVANTAGES : L'isolation des combles ne représente pas un investissement trop important ni une mise en œuvre complexe, et le gain en termes de consommation de 
chauffage est de l'ordre de 8% à 10%, dépendant des situations et des épaisseurs d'isolant installé. Elle permet généralement une réduction significative des pertes 
thermiques par infiltration et devient un élément performant pour le confort d'été, en évitant que la toiture, véritable capteur et radiateur solaire, ne transmette sa 
chaleur vers les espaces intérieurs. 

> Illustrations extraites des Editions du Moniteur 
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| 03 21 98 40 88 | https://www.ville-saint-omer.fr/
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L’isolation par l’extérieur 

L’isolation par l’extérieur est interdite sur les bâti-
ments protégés (figurant en noir et gris foncé).

Sur les immeubles non protégés (figurant en gris clair) 
uniquement en l’absence de découverte d’éléments re-
marquables de modénatures et de décors, et sur les 
constructions nouvelles, une isolation par l’extérieur peut 
être admise pour les façades secondaires (sur cours ou 
jardins) non visibles depuis l’espace public, et à condition 
de présenter une finition de qualité (de type enduit, bar-
dage, …) dont les caractéristiques tiendront compte du 
contexte. Dans tous les cas, les façades devront conser-
ver les modénatures et débords de toit.

Attention : bien s’assurer qu’il n’y pas déjà une isola-
tion intérieure existante.
Si il y a déjà une isolation intérieure existante, et afin de 
ne pas risquer de créer d’humidité dans vos maçonneries, 
prendre conseil auprès d’un professionnel qui vous 
indiquera la bonne résistance thermique de votre future 
isolation extérieure.

La conservation-restauration des menuiseries est 
à faire en priorité. Conserver l’existant, le réparer pour 
conserver au maximum l’authenticité des ouvrages. Il est 
par ailleurs possible d’améliorer les performances ther-
miques et acoustiques d’une menuiserie ancienne. 

L’ajout d’un sur-vitrage est une petite intervention (peu 
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AJOUT D’UN SUR-CHÂSSIS

THERMIQUE ++
PATRIMOINE ++
À CERTAINES CONDITIONS
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STRUCTURATION D’UNE FILIERE REHABILITATION PATRIMONIALE / 
RENOVATION ENERGETIQUE DU BATI »
CHANTIERS DE TRAVAIL ?

Ø Interventions accrues en direction des habitants : 
information, sensibilisation, accompagnement, … ?

Ø Interventions accrues en direction des 
professionnels et des structures de formation : 
reconnaissance, formation, mutualisation, … ?

Ø Développement de fonctions 
ressources / vitrine : appartement 
témoin, matériauthèque, promotion du 
réemploi des éléments patrimoniaux… 
?

Ø Des déclinaisons spécifiques pour l’économie 
sociale et solidaire et les chantiers d’insertion (ex : 
réhabilitation du bâti…) ? 

Ø Une connexion à la perspective de Maison de 
l'habitat durable ?

Ø Une connexion au CIAP ?
Ø …

Ø Structurer et animer une filière réhabilitation /énergie ? 
CONSERVATION-RESTAURATION AJOUT D’UN SUR-VITRAGE REMPLACEMENT À NEUF

THERMIQUE +
PATRIMOINE +++
> DES ARTISANS QUALIFIÉS

THERMIQUE +
PATRIMOINE ++
PETITE INTERVENTION

THERMIQUE +++ 
PATRIMOINE - -
TRÈS COMPLIQUÉ ...

15 Allier patrimoine et confort d’aujourd’hui : 
isolation thermique du bâti ancien
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Pensez à consulter le Règlement du PSMV
et faire une demande d’autorisation d’urbanisme

Pour toute question :  
Mairie de Saint-Omer
16 Rue Saint-Sépulcre à Saint-Omer
| 03 21 98 40 88 | https://www.ville-saint-omer.fr/
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Eoliennes

L’implantation d’éolienne domestique est interdite sur l’en-
semble du SPR. 

Chaufferies bois

Les chaufferies bois sont autorisées dans les caves voû-
tées à condition de ne pas porter atteinte à l’architecture 
des caves (sols pavés, voûtements, soupiraux, descentes 
de caves).

Climatiseurs et pompes à chaleur

Les climatiseurs et pompes à chaleur devront être inté-
grés dans les volumes construits ou dissimulés dans 
des volumes annexes ; et non visibles depuis l’espace 
public.
Il en est de même pour tous les systèmes de ventilation 
mécanique et d’extraction d’air et les coffrets concession-
naires.
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Un projet résidentiel
Objectif 6 : L’amélioration de la performance énergétique

Panneaux solaires, capteurs photovoltaïques et 
matériaux solaires thermiques

Les panneaux solaires et les capteurs photovoltaïques 
sont interdits sur les immeubles protégés (figurant en 
noir et en gris foncé).

Les panneaux solaires et les capteurs photovoltaïques 
sont autorisés uniquement sur les toitures secondaires 
(sur cours ou jardins) non visibles depuis l’espace public, 
des immeubles non protégés (figurant en gris clair) et des 
nouvelles constructions ; à condition que leurs positions 
et leurs dimensions soient composées avec les façades 
existantes. Ils seront préférentiellement incrustés sur 
les volumes annexes.

Toutefois, les tuiles et ardoises solaires thermiques, sous 
réserve d’évolutions technologiques garantissant le même 
aspect (couleur, finition, dimensions), pourront être autori-
sées sur l’ensemble du SPR.
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Un projet résidentiel
Objectif 6 : L’amélioration de la performance énergétique15 Allier patrimoine et confort d’aujourd’hui : 

les systèmes de production d’énergie
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RÉHABILITER VOTRE IMMEUBLE

Le raccordement des bâtiments aux réseaux collectifs s’est fait au fil du temps, souvent de façon anarchique.
De nombreuses façades anciennes servent de gaine technique à l’immeuble. 
La règle absolue d’intégration des éléments techniques sur les façades est la discrétion. 

 Les descentes d’eaux 
usées, les boîtiers,  
les fils pendants sont  
interdits sur les façades.

|  Porte métallique devant le 
robinet de coupure de l’eau.

 Seuls les câbles du réseau 
urbain sont autorisés en 
façade.  
L’alimentation de l’immeuble 
doit être supprimée.

|    Porte métallique devant  
le raccordement au gaz.

|  Descente d’eau en fonte 
cannelée. XIXe siècle.

|  Porte métallique devant  
le raccordement à  
l’électricité.

|  Dauphin encastré en pied 
de mur et raccordé au 
réseau souterrain.

 Coffret récent normalisé 
dépassant du nu extérieur de 
la façade.

|  Dauphin en fonte,  
en pied de colonne,  
avec rejet sur l’espace 
public.

 Coffret sur le domaine public.

 CÂBLES 

•  Les câbles torsadés du réseau électrique  
urbain ne peuvent pas toujours être 
supprimés. Ils sont alors peints du ton de la 
façade. Des campagnes de suppression et 
d’intégration sur les façades sont menées 
régulièrement par la Métropole en relation 
avec le concessionnaire.

•  Les fils téléphoniques, plus fins, sont triés  
et regroupés le long des moulures.

 CONDUITS  Évacuations des eaux 
usées, alimentation eau, gaz…
•  Tous les tuyaux, sauf les descentes d’eaux  

pluviales, doivent être supprimés de la façade.

 ZINGUERIE 

•  Sur les bâtiments les plus anciens, les toitures débordaient, et l’eau s’écoulait directement sur la 
rue. Aujourd’hui, la récupération des eaux de toitures s’effectue par un chéneau encaissé dans 
une corniche en pierre ou par une gouttière en zinc accrochée en bas de toiture.

•  Le raccordement des eaux pluviales au réseau collectif se fait dans des descentes en zinc non peint. 

•  En pied de ces colonnes, des dauphins en fonte permettent le rejet des eaux vers le caniveau ou 
le raccordement aux réseaux souterrains.

 COFFRETS 

•  Ils sont prioritairement installés à l’intérieur des bâtiments dans des placards techniques. Lorsque la réglementation impose qu’ils soient accessibles du 
domaine public (exemple : coupures pompiers), ils sont encastrés dans le soubassement en dehors des décors.

• Intégrés à l’intérieur du mur, ils ne dépassent pas du nu extérieur. Ils sont habillés d’une porte en bois ou en métal placée sans saillie dans le plan de la façade.

CHÉNEAU
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GOUTTIÈRE

CÂBLES, COFFRETS 
ET CONDUITS
Les éléments techniques
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inTéGRER LES PAnnEAUx SoLAiRES

Les panneaux solaires et les panneaux photo-
voltaïques utilisent dans les deux cas l’énergie 
solaire. S’agissant d’abord d’une production 
de l’électricité et non pas d’une amélioration 
thermique, l’installation des panneaux photo-
voltaïques n’est pas recommandée sur des 
bâtiments anciens.

les panneaux solaires thermiques 

Ces panneaux convertissent l’énergie 
solaire en chaleur grâce à un système de tubes 
contenant un liquide caloporteur (transportant 
l’énergie). Ce liquide est chauffé par les rayons 
du soleil et passe ensuite dans un échangeur 
de chaleur afin de chauffer un ballon d’eau en 
guise de stockage.

l’intégration architecturale des panneaux

Les panneaux solaires thermiques peuvent 
s’intégrer dans la toiture d’une maison 
ancienne, sous réserve d’en étudier finement 
l’impact architectural. Il convient de ne pas 
affecter les couvertures anciennes, la toiture 
étant considérée comme la cinquième façade, 
c’est-à-dire une partie intégrante de l’ensemble 
architectural.

Ainsi est-il préférable d’installer ces panneaux 
sur les éléments annexes et/ou rapportés  : 
cuisine, entrée, garage, etc., de préférence non 
visibles de la voie publique.

Plusieurs ty pes d’implantation sont 
possibles pour les capteurs, mais ceux-ci 
doivent être exposés plein sud et suivre une 
inclinaison préférentielle.

bonnES PRATiqUES

> Implanter les capteurs de préférence sur 
une toiture secondaire (annexe, garage, etc.), 
ou invisible depuis le domaine public. 

> Encastrer les panneaux dans la couverture.

> regrouper les panneaux.

> Aligner le champ de capteurs avec 
les ouvertures existant en façade. 

À éviTER

> l’implantation sans respect de l’orientation 
et de la pente de la toiture.

> la dispersion des capteurs sur la toiture.

> l’installation des capteurs en surépaisseur 
sur la toiture.

> l’implantation près du faîtage et une pose 
amplifiant l’effet de surépaisseur.

> l’implantation sur les toitures principales, 
les lucarnes et les toitures à quatre pans.

REcommAnDATionS REcommAnDATionS

l’autorisation administratiVe 

Dans le cadre des autorisations admi-
nistratives préalables, ce sont souvent les 
contraintes d’implantation qui engendrent 
un avis défavorable des ser vices instruc-
teurs des permis de construire ou de décla-
rations préalables (mairie, architecte de 
Bâtiments de France...). 

Il sera souvent nécessaire de concéder 
une perte de rendement pour par venir 
à une meilleure intégration. Il est donc 
indispensable de consulter les ser vices 
instructeurs avant toute demande de 
subvention.

Ce sont les propriétaires de maisons 
individuelles qui sont donc le plus souvent 
amenés à s’interroger sur l’opportunité 
de recourir à un système d’énergie solaire 
d’appoint. Deux alternatives se présentent  : 
une implantation sur le bâtiment ou une 
implantation sur le terrain.

Panneaux encastrés sur l’annexe

La pose sur les lucarnes ou les croupes est à éviter

L’implantation des panneaux sur le terrain est parfois 
préférable

Les panneaux sont posés en surépaisseur et couvrent la 
quasi-totalité du versant

RESTAURER LA ToiTURE CAHIEr DE rECOMMANDATIONS ArCHITECTUrAlES   4746   CAHIEr DE rECOMMANDATIONS ArCHITECTUrAlES RESTAURER LA ToiTURE

inTéGRER LES PAnnEAUx SoLAiRES

Les panneaux solaires et les panneaux photo-
voltaïques utilisent dans les deux cas l’énergie 
solaire. S’agissant d’abord d’une production 
de l’électricité et non pas d’une amélioration 
thermique, l’installation des panneaux photo-
voltaïques n’est pas recommandée sur des 
bâtiments anciens.

les panneaux solaires thermiques 

Ces panneaux convertissent l’énergie 
solaire en chaleur grâce à un système de tubes 
contenant un liquide caloporteur (transportant 
l’énergie). Ce liquide est chauffé par les rayons 
du soleil et passe ensuite dans un échangeur 
de chaleur afin de chauffer un ballon d’eau en 
guise de stockage.

l’intégration architecturale des panneaux

Les panneaux solaires thermiques peuvent 
s’intégrer dans la toiture d’une maison 
ancienne, sous réserve d’en étudier finement 
l’impact architectural. Il convient de ne pas 
affecter les couvertures anciennes, la toiture 
étant considérée comme la cinquième façade, 
c’est-à-dire une partie intégrante de l’ensemble 
architectural.

Ainsi est-il préférable d’installer ces panneaux 
sur les éléments annexes et/ou rapportés  : 
cuisine, entrée, garage, etc., de préférence non 
visibles de la voie publique.

Plusieurs types d’implantation sont 
possibles pour les capteurs, mais ceux-ci 
doivent être exposés plein sud et suivre une 
inclinaison préférentielle.

bonnES PRATiqUES

> Implanter les capteurs de préférence sur 
une toiture secondaire (annexe, garage, etc.), 
ou invisible depuis le domaine public. 

> Encastrer les panneaux dans la couverture.

> regrouper les panneaux.

> Aligner le champ de capteurs avec 
les ouvertures existant en façade. 

À éviTER

> l’implantation sans respect de l’orientation 
et de la pente de la toiture.

> la dispersion des capteurs sur la toiture.

> l’installation des capteurs en surépaisseur 
sur la toiture.

> l’implantation près du faîtage et une pose 
amplifiant l’effet de surépaisseur.

> l’implantation sur les toitures principales, 
les lucarnes et les toitures à quatre pans.

REcommAnDATionS REcommAnDATionS

l’autorisation administratiVe 

Dans le cadre des autorisations admi-
nistratives préalables, ce sont souvent les 
contraintes d’implantation qui engendrent 
un avis défavorable des ser vices instruc-
teurs des permis de construire ou de décla-
rations préalables (mairie, architecte de 
Bâtiments de France...). 

Il sera souvent nécessaire de concéder 
une perte de rendement pour par venir 
à une meilleure intégration. Il est donc 
indispensable de consulter les ser vices 
instructeurs avant toute demande de 
subvention.

Ce sont les propriétaires de maisons 
individuelles qui sont donc le plus souvent 
amenés à s’interroger sur l’opportunité 
de recourir à un système d’énergie solaire 
d’appoint. Deux alternatives se présentent  : 
une implantation sur le bâtiment ou une 
implantation sur le terrain.

Panneaux encastrés sur l’annexe

La pose sur les lucarnes ou les croupes est à éviter

L’implantation des panneaux sur le terrain est parfois 
préférable

Les panneaux sont posés en surépaisseur et couvrent la 
quasi-totalité du versant


